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Arrêté n° 17/002/CM 

 

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l’élection de               
 Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Président de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 

• La délibération 2003A310 du 12 décembre 2003 fixant le régime indemnitaire global des 
 régisseurs de recettes, d’avances, et de recettes et d’avances ; 

• La délibération 2003A310 du 12 décembre 2003 fixant le régime indemnitaire global des 
 régisseurs de recettes, d’avances, et de recettes et d’avances ; 

• La décision N° 16/206/D du 26 septembre 2016 instituant une régie de recettes  prolongée 
 pour le compostage et le lombricompostage individuel auprès de la Direction Générale des 
 Services de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ; 

• L’avis conforme de Monsieur le Receveur des Finances de la Métropole d’Aix-Marseille-
 Provence en date du 5 décembre 2016 ; 

• L’avis conforme du régisseur titulaire du 30 décembre 2016 ; 

• L’avis conforme des mandataires suppléants du 30 décembre 2016 ; 

ARRETE 

Article 1 : 

Monsieur Aurélien Fiore, est nommé régisseur titulaire de la régie de recettes prolongée 
compostage et lombricompostage individuel instituée auprès de Direction Générale des 
Services de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence pour le territoire du Pays d'Aix, avec pour 
missions d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans la décision de création de 
celle-ci. 
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Article 2 : 

En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Monsieur 
Aurélien Fiore sera remplacé par Madame Perrine Berthe, le mandataire suppléant. 

Article 3 : 

Madame Perrine Berthe est nommée mandataire suppléant pour le compte et sous la 
responsabilité du régisseur de la régie de recettes prolongée pour le compostage et 
lombricompostage individuel avec pour mission d’appliquer exclusivement les dispositions 
prévues dans l’acte de création de celle-ci. 

Article 4 : 

Monsieur Aurélien Fiore est astreint(e) à constituer un cautionnement fixé à 300 € (trois cents 
euros).  

Article 5 : 

Monsieur Aurélien Fiore percevra une indemnité de responsabilité basée conformément aux 
textes réglementaires en vigueur sur un montant annuel de 110 € (cent dix euros). 

Article 6 : 

Madame Perrine Berthe, le mandataire suppléant, percevra une indemnité de responsabilité en 
fonction de la réglementation en vigueur pour la période durant laquelle il assurera 
effectivement le fonctionnement de la régie. 

Article 7 : 

Le régisseur titulaire et le mandataire suppléant sont, conformément à la réglementation en 
vigueur, personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des 
valeurs et des pièces comptables qu’ils ont reçus, ainsi que de l’exactitude des décomptes de 
liquidation qu’ils ont éventuellement effectués. 

Article 8 : 

Le régisseur titulaire et le mandataire ne doivent pas percevoir de sommes pour des produits 
autres que ceux énumérés dans l’acte constitutif de la régie, sous peine d’être constitués 
comptables de fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales 
prévues par l’article 432-10 du Code Pénal modifié par la loi n°2013-1117 du 6 décembre 2013-
article 6. 
Ils doivent encaisser ces recettes selon les modes de recouvrement prévus par l’acte constitutif 
de la régie. 

Article 9 : 

Le régisseur titulaire et le mandataire sont tenus de présenter leurs registres comptables, leurs 
fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés. 

Article 10 : 

Le régisseur titulaire et le mandataire sont tenus d’appliquer chacun en ce qui le concerne les 
dispositions de l’Instruction Codificatrice N° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006. 
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Article 11 : 

Monsieur le Président de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de la 
présente décision. 
 
 

 

 

Fait à Marseille, le 23 janvier 2017 
 
    
 
    
   Président, 
   Signé : Jean-Claude GAUDIN 



 
 
Le Président            
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 
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Arrêté n° 17/011/CM 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 1411-1 et 
 suivant, L 5211-1, L 5211-2, L5211-9 et, L 5218-1 et suivants; 

 La loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, 
 notamment son article 2 et l’article 7 du décret n°2014-90 du 31 janvier 2014 pris pour son 
 application ; 

 La délibération n°2015_A088 du conseil communautaire de la communauté d’agglomération 
 du Pays d’Aix du 21 mai 2015 portant approbation du principe de la gestion déléguée pour 
 l’exploitation et la gestion du futur palais des sports ARENA du Pays d’Aix ; 

 La délibération n° HN 001-003/16/CM du Conseil de la Métropole d’Aix-Marseille-               
  Provence du 17 mars 2016 relative à l’élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en              
  qualité de Président de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence.; 

 La délibération  n° HN 04-006/16/CM du Conseil de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence 
 du 17 mars 2016 relative à l’élection de M. Gérard Bramoullé en qualité de Vice-président 
 de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence, délégué au Territoire numérique et à l’innovation 
 technologique, et de M. Bernard Jacquier en qualité de Vice-président de la Métropole d'Aix-
 Marseille-Provence délégué à la commande publique et aux commissions d’appel d’offres, 

 L’avis motivé de la commission de délégation de service public réunie le 16 septembre 
 2016 et le rapport d’analyse des offres annexé ; 

CONSIDÉRANT 

 Qu’il y a lieu dans l’intérêt du bon fonctionnement de la Métropole d’Aix-Marseille-
 Provence, que le Président donne délégation temporaire dans le cadre de la procédure 
 de délégation de service public de l’ARENA du Pays d’Aix, afin de mener librement toute 
 discussion utile avec les entreprises ayant présentées une offre ; 

 

ARRETE 

Article 1 : 

Sont déléguées, sous la surveillance et la responsabilité du Président, pour mener avec les 
candidats Lagardère Sports et Casino, pour lesquels la Commission de délégation de service 
public a émis un avis favorable, les discussions utiles dans le cadre de la phase de 
négociations de la procédure de délégation de service public relative à l’exploitation et à la 
gestion de l'Arena du Pays d’Aix , à M. Bernard Jacquier, Vice-président de la Métropole d'Aix-
Marseille-Provence délégué à la commande publique et aux commissions d’appel d’offres, 
assisté dans cette mission par M. Gérard Bramoullé, Vice-président de la Métropole d'Aix-
Marseille-Provence, délégué au Territoire numérique et à l’innovation technologique. 
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Article 2 : 
 
Messieurs Bernard Jacquier et Gérard Bramoullé pourront être assistés, dans le cadre de ces 
négociations,  à raison de leur compétence dans le domaine considéré, par : 
 
- M. Alain BEZ, Directeur Général Adjoint en charge de la culture et du sport du pays d'Aix ; 
- M. Hervé LIBERMAN, Directeur des sports du pays d'Aix ; 
- M. Stéphane VELLIEUX, Responsable des Grands Équipements Sportifs du Pays d'Aix 
- M. Alain TRABUC, Chef du Département Affaires Juridiques, Commande Publique et contrôle   
 de Gestion 
- Mme. Dominique COURT-PAYEN, Directeur de la commande publique; 
- M. Nicolas DERNE, Chef de Service conseil juridique 
- Mme Angélique GASPERINI, Référent commande publique 
- Mme Roselyne PENNEC, Directrice des bâtiments du pays d'Aix ; 
- Mme Isabelle LOUIS, Directrice adjointe à la Maîtrise d'Ouvrage du pays d'Aix ; 
- Maître Eric De Fenoyl, du Cabinet TAJ, assistant à maîtrise d'ouvrage pour la passation de la          
 présente procédure sur le plan juridique ; 
- M. Lorin PERNIAS de la Société ESPELIA,  assistant à maîtrise d'ouvrage pour la passation           
 de la présente procédure sur le plan financier ; 
- M. Simon ELIES de la Société MOTT MACDONALD, assistant à maîtrise d'ouvrage pour la 
 passation de la présente procédure sur le plan technique. 
 
Article 3 : 
  
La présente délégation prendra fin à l’issue de la dernière réunion ou du dernier courrier, relatifs 
à cette phase de négociation. 
 
Article 4 : 
 
Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
Article 5 : 
 
Le présent arrêté sera notifié aux intéressés. 
 
Article 6 : 
 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du département des Bouches-
du-Rhône et au Receveur des Finances Marseille Municipale Métropole d’Aix-Marseille-
Provence. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 26 janvier 2017 

 

 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉCISIONS 
 

 

 

 

 

 































































MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE        
PROVENCE 
–– 
Le Président 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille       Décision n° 17/003/D  
Vice-Président du Sénat 

Reçu au Contrôle de légalité le 19 Janvier 2017 
 

 
 
Mission Elu : Monsieur Alexandre GALLESE - ADEME PACA - 24 et 25 janvier 
2017 - Bordeaux 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 relatif à l’élection de  Monsieur 
 Jean-Claude Gaudin en qualité de Président de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du Conseil de la Métropole d’Aix-Marseille-
 Provence du 17 mars 2016 portant délégations du Conseil de la Métropole au 
 Président de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° FAG 085-567/16/CM  du 30 juin 2016 relative aux frais de 
 remboursement des élus métropolitains – Remboursement des frais de déplacement 
 des membres du Bureau. 

CONSIDÉRANT  

 Que Monsieur Alexandre GALLESE est membre du Bureau et conseiller métropolitain  
 délégué à la stratégie environnementale, plan climat et préventions des risques de la 
 Métropole d’Aix-Marseille-Provence.  

DECIDE 

Article 1 : 

Monsieur Gallese se rendra les 24 et 25 janvier 2016 à Bordeaux pour assister aux 
Assises nationales de l’Energie organisées par l’ADEME PACA. 
 

Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 

Fait à Marseille, le 19 janvier 2017    
     
    Le Président, 
    Signé : Jean-Claude GAUDIN 



MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE        
PROVENCE 
–– 
Le Président 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

Reçu au Contrôle de légalité le 19 Janvier 2017 
 

Décision n° 17/05/D 
 
 
Convention d’occupation précaire - 49 à 55 avenue du Docteur Heckel - 13011 
Marseille 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
 d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en 
 qualité de Président de la  Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
 d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
 de la  Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

PREAMBULE 

La Métropole d’Aix-Marseille-Provence est propriétaire du bien sis 49 à 55 avenue du 
Docteur Heckel – 13011 Marseille. Dans le cadre du tournage d’une publicité, Bonne 
Nouvelle Production a sollicité La Métropole d’Aix-Marseille-Provence en vue de la mise à 
disposition pendant une journée d’une partie du site. 

Les conditions d’occupation sont les suivantes : 

Durée : 1 jour, le 11 janvier 2017 
 
Redevance : 224 € TTC par jour d’occupation  
 
Occupation : Les prises de vue se feront sur la route à l’arrière du bâtiment dont la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence est propriétaire. 

CONSIDÉRANT  

 Que dans le cadre du tournage d’une publicité  par Bonne Nouvelle Production, il y a 
lieu de signer une convention d’occupation précaire 
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 Que la Métropole Aix-Marseille-Provence autorise cette occupation pour une durée de   
1 jour, le 11 janvier 2017. 

DECIDE 

Article 1 : 

Est signée une convention d’occupation précaire avec Bonne Nouvelle Production, pour 
l’occupation pour la journée du 11 janvier 2017, d’une partie du site sis 49 à  55 avenue du 
Docteur Heckel – 13011 Marseille. 
 
Article 2 : 

Cette convention est conclue moyennant une redevance de 224 € TTC par jour, payable à 
réception du titre de recettes émis par AMP. 

Article 3 : 

Monsieur le Président de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution 
de la présente décision. 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 19 janvier 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 





MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE 
PROVENCE 
–– 
Le Président 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat  

 
 

           Décision n° 17/007/D 

Reçu au Contrôle de légalité le 24 Janvier 2017 
 

          
 
Transfert du prêt de la Caisse des Dépôts et Consignations n°44490 du budget 
des Transports SMEGTU vers le budget Transport du Territoire Marseille 
Provence 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code Civil, et notamment les articles 2044 et suivants ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la métropole d'Aix-
Marseille Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en 
qualité de Président de la  Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
de la  Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

 La décision d’emprunt du SMEGTU du 21 décembre 2015 

CONSIDÉRANT  

Que pour améliorer l’équilibre des opérations de financement au budget annexe des 
transports, il convient de transférer le contrat d’emprunt de la Caisse des Dépôts et 
Consignations (n° de prêt 44490 et n° interne 2016-012) conclu par le SMEGTU, 

DECIDE 

Article 1 : 

Est transféré, à la date du 23 septembre 2016, du budget des Transports SMEGTU au 
budget annexe des Transports du Territoire de Marseille Provence, le contrat de la Caisse 
des Dépôts et Consignations (n° de prêt 44490 et n° interne 2016-012) pour un montant de 
capital de 3 700 000 €. 



Reçu au Contrôle de légalité le 24 Janvier 2017 
 

 

Article 2: 

Les intérêts seront prélevés en dépenses sur le compte 66 et le capital sera amorti sur le 
compte 1641 et les frais de dossier et commissions seront prélevés en dépenses sur le 
compte 627 du budget annexe des transports du Territoire de Marseille Provence.  
 

Article 3: 

Monsieur le Président de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 

 
 

Fait à Marseille, le 23 janvier 2017 

 
 
 
Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 



MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE        
PROVENCE 
–– 
 
Le Président 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat  

Reçu au Contrôle de légalité le 23 Janvier 2017 
 

Décision n° 17/016/D 
  
 
 
Approbation d’un bail à la société Modul-Bio 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
 d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en 
 qualité de Président de la  Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
 d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
 de la  Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

CONSIDÉRANT  

 Que la Métropole d’Aix-Marseille-Provence est propriétaire de l’immeuble Luminy 
Biotech II d’une surface de 3 300 m2 consacrée à l’accueil d’entreprises de 
biotechnologies ; 

 Qu’un local individualisé sous le lot n°304 d’une surface totale de 96,60 m2 (y compris 
quote-part des parties communes) est libre d’occupation ; 

 Que la société Modul-Bio, représentée par son Président Monsieur Laurent Jacotot,  
désire s’étendre dans Luminy Biotech II pour y poursuivre le développement de son 
activité.  

 Que Modul-Bio, créée en 2003, est une société spécialisée dans les solutions 
informatiques pour la gestion d’échantillons biologiques avec la mise en place de 
systèmes code-barres, de logiciels de gestion de données de laboratoire LIMS 
(Laboratory Information Management System) et d’outils collaboratifs pour le partage 
de collections d’échantillons biologiques. 

 Qu’il est proposé de consentir un bail commercial à la société Modul-Bio au tarif de  
70 €/m²/ht/hc/an, (locaux bruts). La société fera les travaux d’aménagements. 

 Que le bail prendra effet à compter du 1er mars 2017. 
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DECIDE 

Article 1 : 

Est autorisée à titre onéreux, la location du lot n°304, sis à 163 avenue de Luminy Parc 
Scientifique de Luminy Biotech II 13288 Marseille Cedex 09 à la société Modul-Bio, dans le 
cadre d’un bail commercial à compter du 1e mars 2017. 

 
Article 2 : 
 
La Métropole d’Aix-Marseille-Provence autorise le mandataire « Sogima» à signer l’avenant 
au bail conformément au terme du marché N°140 147MA ; 

Article 3 : 

Les recettes correspondantes seront constatées au budget de la Métropole d’Aix-Marseille 
Provence – sous-politique B330 – service 900 000 – nature 752. 

 
Article 4 : 

Monsieur le Président de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 
 

Fait à Marseille, le 23 janvier 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 

 



MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE         
PROVENCE 
–– 
Le Président  
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 

Reçu au Contrôle de légalité le 18 Janvier 2017 
 

Décision n° 17/017/D 
 
 
 
Délégation du droit de priorité à la Ville de Marse ille d'un bien situé 16 impasse 
Belnet à Marseille 12ème arrondissement appartenant  à l'Etat.  

VU 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

• Le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L 240-1 qui dispose  que le titulaire du 
 droit de préemption peut déléguer son droit de priorité à une collectivité locale aux 
 conditions révues aux articles L 211-2 et L 213-3 ainsi que l’article L 211-2 du Code de 
 l’Urbanisme qui dispose que l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
 est compétent de plein droit en matière de droit de préemption urbain ; 

• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
 d'affirmation des métropoles (MAPTAM) 

• La délibération n° EPPS 004-350/14/CC du 18 juillet 2015 portant autorisation de 
 délégation du droit de priorité aux communes membres de la Communauté Urbaine 
 Marseille Provence Métropole et à l’Etablissement Foncier Provence-Alpes-Côte 
 d’Azur ; 

• La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
 d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude Gaudin, en 
 qualité de Président de la  Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
 d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président 
 de la  Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
 République (NOTRE) ; 

• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole d’Aix 
 Marseille Provence ;  

• Le décret 2015/1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires 
 de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence ;  

• Le Droit de priorité enregistré sous le n° DA 13212 16 0506 reçue en mairie le              
 23 novembre 2016 portant aliénation d’un bien appartenant à l’Etat sis 16 impasse 
 Belnet à Marseille, cadastré 874 C 0032 d’une superficie de 1 222 m² ;  
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• La lettre de Madame Laure-Agnès CARADEC en date du 11 janvier 2017, Adjointe au 
 Maire, déléguée à l’Urbanisme, au Projet Métropolitain, au Patrimoine Foncier et 
 Municipal, aux Droits des Sols, portant demande de délégation au profit de la Ville de 
 Marseille du droit  de priorité sur le bien ci-après désigné.  

CONSIDÉRANT  

• Au regard de l’emprise et de la surface de l’immeuble considéré, l’acquisition de ce 
bien permettra d’y installer le Centre Municipal d’Activité de Montolivet.  

• Que ce droit de priorité relève d’une compétence communale. 

DECIDE 

Article 1  : 

Le droit de priorité défini par l’article L 240-1 du Code de l’Urbanisme est délégué à la Ville 
de Marseille pour l’acquisition d’un bien situé 16 impasse Belnet à Marseille 12ème 
arrondissement, d’une surface de 1 222 m² cadastré  874 C 0032 appartenant à l’Etat, 
relevant du champ de compétence de la Ville de Marseille.  
 

Article 2 :  

 Monsieur le Président de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence est chargé de l’exécution 
 de la présente décision.  

 
 
 
Fait à Marseille, le 18 janvier 2017 

Le Président , 
Signé  : Jean-Claude GAUDIN 

 



MÉTROPOLE 
AIX-MARSEILLE        
PROVENCE 
–– 
Le Président 
Ancien Ministre 
Maire de Marseille 
Vice-Président du Sénat 
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Décision n° 17/018/D 
 
 
Acquisition en application du droit de préemption urbain d'un immeuble bâti 
cadastré à la section CL n°69 sis 8 Paul Charmet à Istres 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le Code de l’Urbanisme notamment les articles L .210-1 et suivants, R. 211-1 et 
suivants, L.211-1 et suivants, L.213-3 ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole d'Aix-
Marseille-Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des 
territoires de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 01-003/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence relative à l'élection de Monsieur Jean-Claude GAUDIN, en 
qualité de Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 du Conseil de la Métropole 
d'Aix-Marseille-Provence portant délégations du Conseil de la Métropole au Président de 
la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

 Les délibérations n° 125/13 du 11 avril 2013 et n° 261/13 du 25 juillet 2013 par 
lesquelles la commune d'Istres a institué le droit de préemption urbain sur son territoire 
et en a délimité le périmètre ; 

 Les délibérations n° 63/14 du Conseil Municipal d'Istres du 17 avril 2014 et n° 182/15 
du 26 juin 2016 portant délégation de l'exercice du droit de préemption et de délégation à 
Monsieur le Maire d'Istres des compétences énoncées à l'article L.2122-22 du Code 
général des collectivités territoriales ;  

 La délibération n° URB 002-617/16/CM du 30 juin 2016 par laquelle le Conseil 
Métropolitain a délégué au Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence la 
compétence d'exercer ou déléguer ponctuellement au nom de la Métropole les droits de 
préemption urbain et droit de préemption urbain renforcé définis par le code de 
l’Urbanisme qu’elle en soit titulaire ou délégataire, sans préjudice des délégations 
ponctuelles qui peuvent être consenties par le Conseil de Métropole à l’occasion de 
l’aliénation d’un bien déterminé par application de l’article L213-3 du Code de 
l’Urbanisme ; 
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 L'arrêté n° 46/2017 du 13 janvier 2017 par lequel Monsieur le Maire d'Istres a délégué 
le droit de préemption urbain au Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence ; 

 Le Plan Local d'Urbanisme de la Commune d'Istres ; 

 La déclaration d'intention d'aliéner n° 013 047 16 G0471 reçue le 29 novembre 2016 
relative à l'immeuble situé 8 rue Paul Charmet à Istres pour un prix total de 165 000,00 € 
en sus d'une commission de 9000,00€ à la charge du vendeur ; 

CONSIDÉRANT  

 Que le 29 novembre 2016 a été déposée en Mairie d'Istres, une Déclaration 
d'Intention d'Aliéner référencée 013 047 16 G0471, relative à la vente d'un immeuble 
bâti à usage d'habitation en R+2 comprenant deux appartements et un garage, 
propriété de la société civile immobilière Le mistral, cadastré à la section CL n° 69, 
d’une contenance totale de 56 m2 pour une surface utile ou habitable de 73 m2, 
situé 8 rue Paul Charmet à Istres et classé en zone UAb du PLU de la commune, pour 
un prix net de cent soixante cinq milles euros (165 000,00 €) en sus d'une commission 
de neuf milles euros (9000, 00 € T.T.C) à la charge du vendeur ; 

 Qu’il apparaît opportun pour la Métropole d'Aix-Marseille-Provence, conformément 
aux dispositions réglementaires susvisées, d’exercer son Droit de Préemption Urbain 
dans le cadre d'un projet  d'opération 'inscrivant dans le cadre de la Politique de 
l'Habitat menée par la Métropole sur le territoire istréen ; 

 Que l'immeuble objet de la présente Déclaration d'Intention d'Alièner est en partie 
occupé dans le cadre d'un bail de location à usage d'habitation conclu en date 
du 22 juin 2001 transmis au titulaire du Droit de Préemption en date du 11 janvier 2017 
dans le cadre d'une demande de pièces complémentaires faite par la ville d'Istres 
conformément à l'article L.213-2 du Code de l'urbanisme et au décret n°2014-1572 du 
22 décembre 2014 ;  

 Que l’avis de France Domaine référencé 2017-047V0015 en date du 11 janvier 2017, 
estimant la valeur vénale du bien à cent soixante cinq milles euros hors taxes          
(165 000,00 € H.T) ; 

DECIDE 

Article 1 : 

D’exercer le Droit de Préemption Urbain sur l'immeuble bâti à usage d'habitation en R+2 
comprenant deux appartements et un garage, dont une partie est occupée dans le cadre d'un 
bail à usage d'habitation conclu le 22 juin 2001, propriété de la société civile immobilière le 
Mistral, cadastré à la section CL n°69, d’une contenance totale de 56 m2 pour une surface 
utile ou habitable de 73 m2, situé 8 rue Paul Charmet à Istres et classé en zone UAb du PLU 
de la commune, pour un prix net de cent soixante cinq milles euros hors taxe (165 000,00 €) 
en sus d'une commission de neuf milles euros (9000, 00 € T.T.C) à la charge du vendeur. 
 

Article 2 : 

De prévoir la somme de quatre mille euros (4000,00 €) relative aux frais de notaire. 
 

Article 3 : 

De désigner Maître Véronique Piombo-Oddoux, notaire à Istres, pour la rédaction de l’acte 
authentique. 
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Article 4 : 

Les crédits necessaires sont inscrits au budget de la Métropole, chapitre 2017501300, nature 
2115, code opération 2017501300. 

Article 5 : 

Monsieur le Président de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence est chargé, de l'exécution de 
la présente décision. 

 
 
 
 

Fait à Marseille, le 19 janvier 2017 

Le Président, 
Signé : Jean-Claude GAUDIN 


